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 n° 299 581 du 8 janvier 2024 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : 1. X  
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK 
Langestraat 46/1 
8000 BRUGGE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 19 mai 2023 par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, contre 
les décisions du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 
Commissaire adjoint »), prises le 14 avril 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 10 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, S. SEGHIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me H. VAN NIJVERSEEL loco 
Me A. LOOBUYCK, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
1.1. Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 
protection subsidiaire », prises par le Commissaire adjoint, qui sont motivées comme suit : 
 
- En ce qui concerne la décision prise à l’égard de Monsieur T. M. (ci-après le « requérant ») : 
 
« A. Faits invoqués 

 
Vous êtes originaire de Togh, de nationalité arménienne et de religion chrétienne.  
 
Selon vos déclarations, le 27/09/2020, vous avez été vous porter volontaire pour la guerre au bureau 
militaire de votre village de Togh. Vous avez été envoyé au combat près de Hadrut, accompagné par le 
sergent [V. T.].  
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Le soir du 4/10/20, vous avez été encerclés par les Azéris. C’est alors que [V. T.] a eu une information 
selon laquelle les Azéris s’apprêtaient à pénétrer dans votre village de Togh. Comme vos familles 
respectives s’y trouvaient, vous avez décidé tous les deux de fuir la zone de combat pour aller retrouver 
vos familles à Togh. Arrivé chez vous, vous constatez que votre famille a déjà été envoyée par les 
autorités à Hadrut.  
 
Vous prenez alors votre voiture, restée devant le bureau militaire de Togh, et vous allez rejoindre votre 
famille à Hadrut. Là, vous prenez votre famille et vous vous rendez tous à Stepanakert, d’où vous allez 
ensuite à Ashtarak. Là, vous vivez chez une connaissance pendant un an.  
 
En octobre 2021, [V. T.] vous dit qu’il pense être surveillé par la police militaire. Fin octobre 2021, il est 
arrêté par la police militaire et incarcéré. Lors de son audition, il donne votre nom aux policiers, ce que 
vous apprenez par le père de [V. T.]. Il vous conseille également de faire attention.  
 
Ensuite, la police militaire vient à deux reprises vous chercher, mais sans succès, et vous décidez alors 
de quitter le pays.  
 
Vous quittez l’Arménie par avion le 23/12/2021, vous arrivez en Belgique le 27/12/2021, et vous 
introduisez votre demande de protection internationale le 3/1/22.  
 
En cas de retour vous craignez d’être poursuivi et incarcéré pour désertion, et vous craignez également 
d’être pris à partie par des citoyens qui ont perdu un proche pendant la guerre et qui vous 
reprocheraient d’être encore en vie.  
 
À l’appui de votre demande, vous n’apportez aucun document.  
 

B. Motivation 

 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 
protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 
qui vous incombent.  
 
Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas 
de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves 
telles que définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de retour en Arménie, votre 
pays d’origine.  
 
À titre liminaire, et malgré le fait que vous vous revendiquiez comme une citoyen du Haut-Karabakh, le 
CGRA considère que vous êtes un ressortissant arménien, conformément à ce qui ressort de vos 
déclarations à l’Office des Etrangers. Votre nationalité arménienne est également établie à suffisance 
par le document de visa, qui vous a été octroyé sur base d’un passeport arménien, à votre nom. Ce 
document figure dans votre dossier administratif. Pour information, le Haut-Karabakh est un territoire 
sécessionniste de l’Azerbaïdjan, non reconnu internationalement (voir document ONU en annexe).  
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez la crainte d’être soumis à des 
poursuites pour désertion dans le cadre de vos fonctions militaires sous la loi martiale.  
 
Il convient de souligner à cet égard qu’il revient à un État de régler la conscription, l’organisation d’une 
réserve militaire et une éventuelle mobilisation de cette réserve; et que les poursuites ou la peine visant 
celui qui se soustrait à la conscription, à la mobilisation de réservistes ou qui déserte, dans le cadre de 
la réglementation à laquelle tous les ressortissants sont soumis, ne peuvent pas, en principe, être 
considérées comme une persécution au sens de la convention de Genève relative au statut des 
réfugiés, ni comme un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. 
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Vous affirmez d'ailleurs lors de votre entretien que vous étiez au courant de transgresser la loi lorsque 
vous avez déserté, et que vous estimez qu’il est légitime pour un pays de poursuivre ses déserteurs 
(CGRA, p.13 et 14).  
 
Par ailleurs, la réglementation quant à la conscription, au maintien d’une réserve militaire et à la 
mobilisation a pour objectif de disposer de suffisamment de forces combattantes au cas où la sécurité 
nationale est menacée. Cela implique que, si nécessaire, en cas de conflit militaire certaines catégories 
de ressortissants d’un pays prennent les armes et combattent afin de garantir l’intégrité ou la sécurité 
nationale. Le simple fait d’être contraint à combattre légitimement ne peut pas non plus être considéré 
comme une persécution au sens de la convention de Genève, ni comme un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de la protection subsidiaire.  
 
Il existe plusieurs formes d’objection à des obligations militaires pouvant fonder une crainte d’être 
persécuté pour ce motif. Ainsi, dans le document du 3 décembre 2013 intitulé « principes directeurs sur 
la protection internationale no. 10 : Demandes de statut de réfugié liées au service militaire dans le 
contexte de l’article 1A (2) de la Convention de 1951 et/ou du Protocole de 1967 relatifs au statut des 
réfugiés », le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) distingue : 
 
 - L’objection au service militaire pour des raisons de conscience (objecteurs de conscience absolus ou 
partiels) ;  
 
- L’objection au service militaire dans un conflit contraire aux règles élémentaires de la conduite 
humaine. Cette deuxième forme désigne à la fois l’objection de participer à un conflit armé illégal [jus ad 
bellum], objection faisant référence à l’usage illicite de la force, et l’objection aux moyens et aux 
méthodes de guerre, tels que réglementés par le droit international humanitaire [jus in bello], ainsi que le 
droit international relatif aux droits de l’homme et par le droit international pénal ;  
 
- L’objection de conscience liée aux conditions du service militaire.  
 
Ces différentes formes d’objection aux obligations militaires pouvant fonder une crainte d’être persécuté 
dans votre chef sont examinées ci-après.  
 
A. Objection au service militaire pour des raisons de conscience  
 
Le CGRA relève que vous indiquez vous être porté volontaire pour participer à cette guerre (CGRA, p.9 
et 16), et que vous n’invoquez dans votre dossier, à aucun moment, le fait d’être opposé à participer à 
des combats ou des entrainements avec l’armée arménienne. Concernant votre peur d’être tué au 
combat (CGRA, p. 13), il y a lieu de remarquer « qu’une personne n’est pas un réfugié si la seule raison 
pour laquelle elle a déserté ou n’a pas rejoint son corps comme elle en avait reçu l’ordre est son 
aversion du service militaire ou sa peur du combat » (UNHCR, Guide des procédures, point 168). Ce 
motif est suscité par un simple intérêt personnel qui ne compense pas l’intérêt de l’État. Dès lors, il ne 
peut être considéré comme un motif valable pour ignorer un appel en tant que conscrit ou réserviste et, 
cela étant, ne peut donner lieu à une protection en raison de motifs tels qu’ils sont fixés par les articles 
48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. L’éventualité que des victimes tombent parmi les troupes 
engagées est propre à un conflit armé et ne constitue donc pas une persécution au sens de la 
convention de Genève relative au statut des réfugiés, ni un risque réel de subir des atteintes graves au 
sens de la définition de la protection subsidiaire.  
 
B. Objection au service militaire dans un conflit contraire aux règles élémentaires de la conduite 
humaine  
 
Ainsi, vous n’invoquez aucun élément en rapport avec le fait de prendre part à un conflit contraire aux 
règles élémentaires de la conduite humaine, que ce soit concernant le caractère illégal du conflit ou 
concernant les moyens et méthodes de guerre utilisés par l'armée arménienne.  
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C. Objection de conscience liée aux conditions du service militaire  
 
Vous indiquez également que vous avez déserté car vous pensiez que votre famille était en danger 
(CGRA, p.7-8) et que vous vouliez les secourir. Cela étant, vous ne faites part d’aucun élément en 
rapport avec les conditions dans lesquelles vous vous trouviez lors de la guerre et, partant, votre dossier 
ne contient aucun élément pertinent en lien avec une objection de conscience liée aux conditions du 
service militaire.  
 
Au vu des constatations qui précèdent, le Commissariat général estime que la crainte de poursuites que 
vous invoquez en lien avec votre désertion ne peut être considérée comme fondée. En effet, la 
protection internationale n’a pas pour vocation de permettre à un individu d’échapper à la justice de son 
pays.  
 
Au surplus, aucun élément de votre dossier ne permet d’établir que vous risquez une peine 
disproportionnée en raison d’un des critères repris par la Convention de Genève ou que vous encourez 
un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 
1980. Sur base des informations dont dispose le CGRA, et dont une copie est versée en annexe, il 
ressort que les poursuites pour désertion pendant la loi martiale sont extrêmement rares (2 en 2021), et 
aucun élément ne permet d’établir que les droits des déserteurs ne sont pas respectés dans le cadre 
des poursuites judiciaires à leur encontre.  
 
Par ailleurs, dans vos déclarations, vous ne faites que supposer que vous êtes recherché pour désertion 
(CGRA, p.8 et 14). En outre, vous avez vécu un an en Arménie, en travaillant, (CGRA, p.13), sans être 
inquiété par les autorités en raison de votre désertion et, cela étant, rien n’indique dans votre dossier, en 
l’absence de toute preuve matérielle pour étayer vos propos, que soyez soumis à des poursuites dans 
ce sens en cas de retour en Arménie.  
 
Ensuite, à propos de votre crainte d’être mal vu par les citoyens arméniens qui ont perdu un proche 
pendant la guerre, force est de constater que les éléments que vous invoquez ne constituent pas un 
motif de crainte valable au sens de la convention de Genève ou de la protection subsidiaire en raison de 
l’absence de gravité des éléments que vous avancez. Ainsi, vous dites craindre le jugement des gens 
(CGRA, p.15) ou encore les questions pressantes des gens qui ont perdu un fils à la guerre (CGRA, 
p.15), et qui risquent de découvrir que vous avez déserté. Amené à expliquer davantage ce que vous 
craignez par rapport à ces gens, vous vous bornez à répéter que si vous êtes poursuivi par les autorités, 
les gens sauront que vous avez déserté (CGRA, p.15), mais vous êtes incapable de clarifier les 
menaces de mort que vous redoutez (CGRA, p.15-16). Notons également que vous n’avez jamais 
rencontré de problèmes de ce genre avant votre départ (CGRA, p.15), et que votre crainte à ce propos 
est donc purement hypothétique. Dès lors, vos déclarations à ce sujet ne permettent pas d’établir qu’il 
existe, dans votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence 
d'un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire pour 
cette raison.  
 
De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 
d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de 
subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 

C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers ».  
 
- En ce qui concerne la décision prise à l’égard de Madame B. S. (ci-après la « requérante ») :  
 

« A. Faits invoqués 

 
Vous êtes originaire de Togh, de nationalité arménienne et de religion chrétienne.  
 
Selon vos déclarations, vous avez quitté l’Arménie le 23/12/2021, vous arrivez en Belgique le 
27/12/2021, et vous introduisez votre demande de protection internationale le 3/1/22.  
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
 
Le 27/09/20, votre mari a été se porter volontaire pour participer à la guerre contre l’Azerbaïdjan et part 
au front. Le 29/9/20, vous êtes évacuée avec vos enfants à Hadrut. Quelques jours plus tard, votre mari 
vous y rejoint. Vous partez ensuite tous à Stepanakert, puis Ashtarak, où vous restez pendant près d’un 
an, jusqu’à votre départ pour la Belgique.  
 
Après la guerre, vous avez eu deux visites chez vous de personnes qui étaient à la recherche de votre 
mari car celui-ci avait déserté. De crainte que votre mari soit emprisonné et de devoir élever seule vos 
enfants, vous décidez de partir tous les quatre.  
 
En cas de retour en Arménie, vous craignez que votre mari soit emprisonné. Vous craignez également 
de n’avoir nulle part où aller, étant donné que votre maison à Togh a été détruite et que le village est à 
présent sous contrôle azéri.  
 
Vous n’apportez aucun document à l’appui de votre demande.  
 

B. Motivation 

 
Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. Il ressort en effet de vos déclarations en début d’entretien que vous souffrez de migraines. 
Cependant, vous avez indiquée être disposée à poursuivre normalement l’entretien, et il vous a été 
précisé que vous pouviez demander à faire une pause à tout moment si vous le souhaitiez.  
 
Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 
votre procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Force est de constater que vous liez votre demande de protection internationale avec celle de votre 
mari. Tous les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande ont été pris en compte dans le 
cadre de l’examen de sa demande de protection internationale.  
 
Or, le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire à 
l’égard de votre mari. Par conséquent et pour les mêmes motifs, une décision de refus de 
reconnaissance du statut de réfugié et de refus de protection subsidiaire doit également être prise à 
votre égard.  
 
Pour plus de précisions, je vous prie de consulter la décision prise à l’égard de votre mari, dont les 
termes sont repris ci-dessous.  
 
"[&]"  
 
À titre personnel, vous indiquez craindre retourner en Arménie car vous n’y avez nulle part où vous 
rendre. Or, il y a lieu de constater que ces motifs ne permettent nullement d’envisager l’octroi d’une 
protection internationale, puisque vous invoquez essentiellement la situation économique en Arménie 
qui serait selon vous mauvaise, ainsi que le fait que vous-même ne possédez pas de bien dans ce pays 
(CGRA, p.7). Or, ces motifs socio-économiques sont sans lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) 
de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, qui garantissent 
une protection internationale à toute personne qui craint avec raison d’être persécutée du fait de sa 
race, de sa nationalité, de sa religion, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 
opinions politiques, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire visés à l’article 48/4 de la 
Loi sur les étrangers.  
 
Au surplus, force est de constater que selon les informations dont dispose le CGRA, et dont une copie 
est versée en annexe, l’Etat arménien a prévu et continue de prévoir une aide financière pour les 
déplacés du Haut-Karabakh, ce que vous êtes donc. Cela étant, et puisque vous avez également vécu 
un an en Arménie à Ashtarak et que vous y avez travaillé, le CGRA constate qu’il vous est tout à fait 
possible de retourner vous établir sur le territoire arménien.  
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De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 
d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de 
subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 

C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers ».  
 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou – si par exemple, il 
manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 
décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – 
l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions 
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la « directive 2013/32/UE »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après : le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
2.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
3. Les nouveaux éléments  
 
3.1. En annexe de la requête introductive d’instance, les parties requérantes déposent un document 
qu’elles inventorient comme suit :  
 « 3. Nederlands Ministerie van Buitenlandse Zaken, <Thematisch ambtsbericht over militaire dienst en 
mobilisatie in Armenië= » (requête, p.13). 
 
3.2. Le Conseil relève que le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 
39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
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4. La thèse des requérants 
 
4.1. Les requérants prennent un moyen unique de la violation « de l’obligation de motivation matérielle, 
principe général de bonne administration [et de la] [v]iolation des articles 48/3 et 48/4 de la loi [&] du 15 
décembre 1980 » (requête, p.7). 
 

4.2. Ils contestent en substance la pertinence de la motivation des actes querellés au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 
procédure. 
 
4.3. En conséquence, il est demandé au Conseil ce qui suit : 
« En conséquence, de réformer la décision du CGRA et de leur reconnaître le statut de réfugiée comme 
stipulé dans l’article 48/3 de la loi de 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
 
Ou, subsidiairement, leur accorder la protection subsidiaire comme stipulé dans l’article 48/4 de la loi de 
15 décembre 1980 [&].  
 
Ou, de manière sub-subsidiaire, annuler la décision attaqué du CGRA, comme stipulé dans article 39/2, 
§ 1, 2° de la loi de 15 décembre 1980 [&], parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent 
que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou la réformation visée sans qu’il soit procédé à des 
mesures d’instruction complémentaire » (requête, p.13). 
 

5. Appréciation  
 

A. Sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la [Convention de Genève] ». 
 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, telle qu’elle est 
complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même 
entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant 
avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 
un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité 
et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle 
n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut 
ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 

5.2. En substance, le requérant, T. M., invoque craindre d’être soumis à des poursuites pour désertion 
dans le cadre de ses fonctions militaires sous la loi martiale. Il invoque également craindre d’être mal vu 
par les citoyens arméniens qui ont perdu un proche pendant la guerre. 
 
La requérante, B. S., lie sa demande de protection internationale avec celle de son mari, T. M., et 
invoque en substance craindre de devoir élever seule ses enfants dans le cas où son mari se ferait 
arrêter pour avoir déserté. 
 
5.3. Dans la motivation de ses décisions de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations 
des requérants, de même que les documents qu’ils versent au dossier, ne permettent pas d’établir le 
bien-fondé des craintes invoquées.  
 

5.4. À titre liminaire, le Conseil constate que les décisions attaquées développent les motifs amenant la 
partie défenderesse à refuser les demandes de protection internationale des requérants. Ces 
motivations sont claires et permettent à ces derniers de comprendre les raisons de ces refus. Les 
décisions sont donc formellement motivées.  
 

En outre, le Conseil estime que les motifs principaux des décisions attaquées se vérifient à la lecture du 
dossier administratif, sont pertinents 3 dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit 3 et 
ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 
alléguées par les requérants à l’appui de leurs demandes de protection internationale.  
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5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
des décisions querellées et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 
des craintes alléguées. 
 
5.5.1. Ainsi, à l’appui de sa requête introductive d’instance, la partie requérante se limite en substance à 
avancer que « [la partie défenderesse] ne semble pas avoir considéré si l’article 48[/3], §2, alinéa 2, c) 
[de la loi du 15 décembre 1980] ne s’applique » (requête, p.8) alors qu’ « [e]n l’espèce, le requérant 
risque une peine de prison de 15 ans pour désertion » (requête, p.8) et qu’ « [i]l s’agit donc d’une peine 
extrême[sic] lourde pour une personne qui a dû prendre la fuite par peur » (requête, p.9).  
 
5.5.2. Cependant, le Conseil observe, à la lecture attentive des décisions attaquées, que la partie 
défenderesse a réalisé un examen de la demande du requérant sous l’angle de l’article 48/3, §2, alinéa 
2, c) de la loi 15 décembre 1980 en déclarant qu’« aucun élément [du dossier du requérant] ne permet 
d’établir [que le requérant risquerait] une peine disproportionnée en raison d’un des critères repris par la 
Convention de Genève ou [qu’il encourrait] un risque réel de subir des atteintes graves telles que 
définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 » (décision prise à l’encontre du requérant, p.3 et 
décision prise à l’encontre de la requérante, pp.3-4) et ajoute que « [sur] base des informations dont 
[elle dispose], et dont une copie est versée en annexe, il ressort que les poursuites pour désertion 
pendant l loi martiale sont extrêmement rares (2 en 2021), et aucun élément ne permet d’établir que les 
droits des déserteurs ne sont pas respectés dans le cadre des poursuites judiciaires à leur encontre » 
(décision prise à l’encontre du requérant, p.3 et décision prise à l’encontre de la requérante, p.4). Ainsi 
au vu de ces éléments, le Conseil constate que le reproche formulé par la partie requérante ne trouve 
aucun écho et il considère en raison des différents éléments avancés ci-avant, qui sont pertinents et se 
vérifient à la lecture attentive du dossier administratif, que la partie défenderesse a valablement pu 
considérer que le requérant ne risquerait pas d’être soumis à une peine disproportionnée en raison de 
sa désertion en cas de retour dans son pays d’origine. 
 
5.5.3. Pour le reste, le Conseil observe que la partie requérante est muette quant aux motifs des 
décisions attaquées relatifs à l’analyse des craintes et des évènements avancés par le requérant au 
regard des différentes formes d’objections à des obligations militaires pouvant fonder une crainte d’être 
persécuté, au fait que le requérant a vécu pendant 1 an en Arménie sans être inquiété par ses autorités 
nationales et au caractère purement hypothétique des recherches dont le requérant ferait l’objet dans 
son pays d’origine. Il estime, à la lecture attentive du dossier administratif, que ces motifs se vérifient et 
sont pertinents, et en conséquence, s’y rallie. Ces éléments renforcent d’autant plus le constat selon 
lequel la crainte du requérant d’être condamné à une peine disproportionnée n’est pas fondée, celui-ci 
n’ayant pas été inquiété durant l’année qui a suivi sa désertion et ne faisant l’objet d’aucune recherche 
concrète.  
 
5.5.4. Quant à la crainte invoquée par le requérant d’être mal vu par les citoyens arméniens, le Conseil 
constate, à la suite de la partie défenderesse, que la crainte invoquée par le requérant est purement 
hypothétique et qu’il n’a, par ailleurs, rencontré aucun problème avec ses concitoyens arméniens au 
cours de l’année qui s’est écoulée entre sa désertion et sa fuite de son pays d’origine (notes de 
l’entretien personnel du 8 mars 2023 du requérant, p.15). La partie requérante n’apporte aucun élément, 
en termes de requête, afin de pallier ces constats. 
 
5.5.6. S’agissant de la crainte invoquée par la requérante relative à la situation économique en Arménie 
et au fait qu’elle ne possède aucun bien dans ce pays, le Conseil observe que la requête est également 
muette sur ce point. Or, il observe que la motivation de la partie défenderesse quant à ce, est pertinente 
et se vérifie à la lecture attentive des dossiers administratif et de la procédure, de sorte qu’il décide de 
s’y rallier. 
 
5.5.7. Quant aux multiples informations générales et objectives qui ont été annexées et/ou citées dans 
la requête introductive d’instance, il y a lieu de relever qu’aucune ne cite ni n’évoque la situation 
personnelle des requérants, de sorte qu’elles manquent de pertinence pour établir les craintes que ces 
derniers invoquent.   
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5.6. Au vu des développements supra, le Conseil considère que les parties requérantes n’avancent 
aucun argument convaincant qui permette de soutenir leur critique selon laquelle la partie défenderesse 
a commis une erreur d’appréciation ou a violé les principes et dispositions légales visés par la requête 
ou n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ; il considère au contraire que la partie 
défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que les 
requérants n’établissent ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de leurs craintes alléguées.  
 
5.7. Il découle de ce qui précède que les parties requérantes n’établissent pas que les requérants ont 
quitté leur pays d’origine ou qu’ils en restent éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
B. Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4.  
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
 
a) la peine de mort ou l'exécution;  
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine;  
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. ».  
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  
 
6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.  
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes.  
 
6.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que, sous un point intitulé « II.1.2. », les parties requérantes reprochent à la partie 
défenderesse de ne pas avoir analysé les demandes des requérants au regard de l’article 48/4, §2, b) 
de la loi du 15 décembre 1980 notamment par rapport aux conditions des détenus dans les 
établissements pénitentiaires arméniens mais également au regard des « conséquences d’une telle 
condamnation qui ce qui peut entraîner une stigmatisation et victimiser la requérante alors qu'elle 
devrait s'occuper seule de ses deux enfants » (requête, p.12). 
 
D’une part, le Conseil observe que contrairement à ce qui est avancé par les parties requérantes, la 
partie défenderesse a analysé les demandes des requérants au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980 et qu’elle a considéré qu’« aucun élément [du dossier du requérant] ne permet d’établir 
[&] [qu’il encourait] un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la 
Loi du 15 décembre 1980 » (décision prise à l’encontre du requérant, p.3 et décision prise à l’encontre 
de la requérante, pp.3-4). 
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D’autre part, le Conseil constate que les parties requérantes reproduisent des extraits d’informations 
générales et objectives concernant les conditions de vie en milieu carcéral en Arménie afin d’étayer leur 
argumentation sur ce point. Toutefois, le Conseil n’y aperçoit pas, à la lecture attentive de ces 
informations qui, par ailleurs, ne citent ni n’évoquent la situation personnelle du requérant, d’élément qui 
démontrerait qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 
48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 en cas d’incarcération. 
 
En outre, le Conseil observe que les parties requérantes n’apportent aucun élément concret permettant 
de démontrer que la requérante risquerait d’être stigmatisée et victimisée, si son époux était condamné 
pour désertion. Le Conseil estime dès lors que la partie requérante n’apporte aucun élément qui 
démontrerait qu’elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 
48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 dans l’hypothèse où son époux serait incarcéré en 
Arménie. Le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que la simple invocation de la violation des 
droits de l’homme dans un pays ou dans une région déterminée ne suffit pas à établir que tout 
ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou 
encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
Il incombe aux requérants de démontrer in concreto qu’ils ont personnellement des raisons de craindre 
d’être persécutés ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi ils ne procèdent pas en 
l’espèce au vu des développements qui précèdent.  
 
Partant, au vu de ce qui précède mais également dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de 
l’examen de la demande du statut de réfugié, que les faits ou motifs invoqués par les requérants 
manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas d’élément susceptible 
d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire 
qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les requérants encourraient un risque réel de subir des 
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de 
mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.   
 
6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, les requérants ne développent 
aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans leur région 
d’origine, correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou 
dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’ils 
seraient exposés, en cas de retour dans leur région d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes 
graves au sens dudit article.  
 
6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée.  
 
C. La demande d’annulation  
 
Les parties requérantes sollicitent enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant conclu à 
la confirmation des décisions attaquées, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 
7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des 
demandes.  
 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions 
attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er 
 
Les parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
S. SEGHIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 

 
L. BEN AYAD S. SEGHIN 
 

 
 


